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Les retraités en France

Attention : les jeunes, les journalistes, les politiques, les économistes, les professeurs nous 
prennent pour des nantis en faisant souvent l’amalgame entre pension et patrimoine :

•	 nous pesons lourd sur l’économie,

•	 nous pesons sur les générations en activité ,

•	 le niveau de vie des plus de 65 ans serait le plus élevé de l’OCDE,

•	 nous avons une moindre consommation de produits taxés aux taux normaux qui induit 
une forte diminution de la TVA payée par les seniors (TVA réduite),

•	 il faudrait bloquer nos retraites pendant plusieurs années,

•	 supprimer l’abattement de 10 % pour frais professionnels des retraités (2,75 milliards),

•	 aligner la CSG des retraités actuellement  de 6,6 % alors que les actifs supportent un 
taux de 7,5 % (1,75 milliard).

Ces détracteurs oublient que nous sommes face à une augmentation de l’espérance de vie, 
qu’il existe depuis longtemps des statistiques, voire des tableaux de bord, des actuaires, 
que nos systèmes de retraite sont rafistolés en permanence et sans réalité et sans sérieux. 

Un petit exemple : le FRR (Fonds de Réserve des Retraites) qui devait être doté de 160 mil-
liards est aujourd’hui aux environs de 35 milliards. Il ne devait être utilisé qu’en 2020 alors 
que dès aujourd’hui on vient déjà de commencer les prélèvements. Il en est de même sur les 
« bénéfices » inexistants du chômage (UNEDIC) qui devaient revenir à la retraite. 

Certains ont cotisé plus longtemps que les trimestres requis sans aucun avantage supplé-
mentaire.

Le privé est toujours la vache à lait alors que « les régimes spéciaux » ne nous rejoindrons 
partiellement qu’en 2018.

Il y a aussi les fonctionnaires qui bénéficient de 70 % de leur dernier salaire ainsi que d’une 
pension de réversion pleine sans plafond pour la veuve ou le veuf. C’est vrai aussi qu’ils 
n’avaient jusqu’à il y a peu, pas de cotisation et pas de retraite sur les heures supplémen-
taires faites et leurs complémentaires relèvent du volontariat.

Comparons des choses qui sont comparables !

Marc Bader
Président
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Le site Internet  
et Intranet de l’UNIR

Géré par Jean-Paul Robert et Alain Pierru

Vous pourrez y retrouver……… 

Page d’accueil et contenu des rubriques

Historique

L’histoire du syndicalisme et de la  CFE/CGC.

Ses élus 

Photos des membres du Conseil d’administration.

Agenda 

Dates des réunions en 2011 du :
•	Comité Directeur Confédéral.
•	Comité Confédéral.
•	Bureau et Conseil d’Administration UNIR.

Lu dans la presse  

Synthèse d’articles lus dans la presse du mois écoulé.
Rédacteur : Pierre Casteran.

CNRPA (Comité National des Retraités et Per-
sonnes Agées)

Nos représentants : Robert Chirat , Daniel Delabarre, 
Maud Giloux et Marc Lavaud.

Europe

•	FERPA (Fédérations européenne des retraités 
et personnes âgées)

Nos représentants : Robert Chirat et Marc Bader, 
Comité des femmes : Nicole Bollot et  
Nicole Guillemot.
•	A.G.E. (Plateforme Européenne des Personnes 

Agées)
Nos représentants : Claude Baudon, Maud Giloux.

Loisirs 

Séjours et autres… Center Parcs.
Pierre et vacances / Maeva.

La Boutique 

Objets - affiches- plaquettes… relatifs à l’UNIR.

Vie Pratique 

Assurances….et divers

Accès Intranet 

Réservé aujourd’hui à nos délégués possédant à 
leur demande un login et un mot de passe. Il leur 
permet d’avoir accès à des dossiers divers entre 
autres, la retraite, des dossiers spécifiques comme 
l’amiante, les successions et bien d’autres.

Liens Utiles. 

Liens sur d’autres sites internet pouvant vous intéresser.



4 Le résumé de l’actualité syndicale des retraités

www.cfecgc.org/syndic/unir/ N° 38 - Janvier 2012

CNRPA
Comité national des Retraités 

et Personnes âgées

Historique :

Créé par décret n° 82-697 LE 4/08/1982, modi-
fié par décret n°2006-609 le 26/05/2006 sous 
l’autorité du ministre de la Santé et de la Solidarité.
Il aborde toutes les questions touchant le monde 
du retraité et du senior.
Il donne un avis, depuis 2006, sur tous les textes 
législatifs ayant un rapport avec notre popula-
tion de seniors.
Exemple des décrets de l’année 2011 :
Accueil de jour à destination des malades 
d’Alzheimer et de leur famille.
Il peut se voir confier par le ministre des missions 
d’expertise par saisine.

Construction :

3 collèges :
•	le 1er : les grands corps d’État,
•	 le 2e : 16 organismes  : 11 associations et  

5 syndicats,
•	le 3e : personnes qualifiées ou experts.
Durée de mandature par arrêté : 3 ans.

Fonctionnement :

Bureau : 

Où sont présentes les organisations syndicales et 
les principales associations. Il se réunit mensuelle-
ment.
Comité plénier : réunion tous les 3 mois, chaque 
organisation y siège, titulaire et suppléant.

Commissions de travail et de réflexions :
Au nombre de 6 à savoir :
•	législatif par le bureau
•	ressources des retraités
•	retraités dans la société
•	prévention, santé, autonomie
•	communication
•	commissions régionales.

Personnes ayant  
participé  

à la rédaction  
d’Unir Informations n°38

Marc Bader Claude Baudon

Alain Pierru Jean-Paul Robert

Daniel Delebarre

Robert Chirat

Maud Giloux

Pierre Casteran
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•	Pas de programme de rencontres et de travaux 
pour les commissions.

Espoirs 2012 :

•	Se faire plus entendre,
•	Renouveler et améliorer la journée annuelle 

avec les CODERPA
•	Synthétiser l’ensemble des travaux sur une pé-

riode définie sur des sujets vitaux et importants :
-- dépendance, reste à charge, actions sociales…

Et conclure par une diffusion par les organismes 
composant le CNRPA.
•	Conférence/communiqué/relations avec les 

médias de presse,
•	Utilisation de moyens modernes : mail, liste de 

diffusion, web, internet, intranet.
À ce jour la présence de l’UNIR – CFE-CGC au 
sein de cet organisme est faite par :
•	Robert Chirat, titulaire plénier et membre du 

bureau,
•	Daniel Delabarre, membre de commission,
•	Maud Giloux, suppléante plénier et membre 

de commission,
•	Marc Lavaud, membre de commission.

L’inter – UCR nationale 
(Unions Confédérales Retraités)

Composition  : UNIR CFE-CGC- CFDT-CGT-FO-
UNSA-CFTC-FGR/FP (Retraités Fonctions Publiques).
L’INTER – UCR se réunit régulièrement 5 à 6 fois 
par an ou exceptionnellement lorsqu’il y a des 
sujets urgents d’actualité.
Ces rencontres se font à tour de rôle chez les 
organismes syndicaux cités ci-dessus.
Les objectifs de ces échanges sont nombreux et 
ne concernent que des sujets en rapport aux re-
traités ou personnes âgées :
•	 retraites et pensions, de base ou complémentaires,
•	pouvoir d’achat, charges, prélèvements, etc...
•	protection sociale,
•	dépendance, perte d’autonomie...,
•	santé et couverture, assurance,

Représentativité dans les conseils d’administra-
tion extérieurs :

Siège à pourvoir par exemple  : CNAV-COR – 
Gérontologie. La liste comporte plus de 15 postes. 
Selon le code d’action sociale et de la famille, il 
revient au CNRPA de constituer et d’animer des 
commissions régionales avec les CODERPA en 
présence d’un représentant de l’ARS. Toutes les 
régions n’ont pas encore leur commission opéra-
tionnelle mais les dernières devraient se mettre 
en place au 1er trimestre 2012.
Chaque année, une rencontre d’échanges avec 
les CODERPA a lieu à Paris, cette année le  
22 septembre 2011

Bilan et observations sur 2010-2011 :

Les points les plus positifs :

•	Relance de la rencontre annuelle des CODERPA
•	Remise sur les rails des commissions régionales 

– contact généralement positif avec les ARS,
•	Calendrier des réunions des bureaux et des 

pléniers,
•	Très bons échanges au sein du 2e collège avec 

un « noyau dur » des organisations syndicales 
et des principales associations.

Les aspects négatifs voire améliorables :

•	Absence totale des membres du 1er collège.
•	Le très peu d’intérêt de la majorité du  

3e collège. Dommage de se priver de la com-
pétence affichée.

•	Support et organisation administrative fournis 
par le ministère ne sont pas à la hauteur des 
enjeux :
-- cumul de secrétariat et de secrétaire géné-

rale avec l’organisation handicap (CNCPH),
-- changement à 100 % des personnes admi-

nistratives,
-- manque de moyens de tout ordre,
-- lenteur et complexité administrative.

•	Faire connaître le CNRPA par de la commu-
nication structurée, diverse, active et à juste à 
temps. Cet objectif est un échec.

•	Certaines associations ne sont présentes 
qu’une fois tous les 3 ou 4 ans, lors de la 
constitution d’un nouveau mandat.
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•	représentation ou présence dans des orga-
nismes français voire européens ;
exemple : CNRPA (Comité National Retraités 
et Personnes Âgées)
exemple : FERPA (Fédération Européenne des 
Retraités et des Personnes Âgées).

Nous laissons à nos Syndicats/Fédérations, 
Confédérations le soin de traiter les questions 
qui sont de leur ressort mais surtout les points 
touchant le monde des actifs.

Activités :
On peut rapidement classer nos actions  en trois 
groupes :
1.	 Échanges/suivi/surveillance de critères 

caractéristiques de la vie quotidienne du 
retraité ou du senior,

2.	 démarches/contacts vis-à-vis des politiques :
-- constitution de dossiers de base
-- communiqués de presse
-- relations avec les médias.

3.	 manifestations/actions d’information :
Communication de « mots d’ordre nationaux » 
tout en laissant les régions ou départements per-
sonnaliser leurs propres actions.

Positionnement de l’UNIR CFE-CGC :

•	Notre présence au sein de ces échanges est vi-
tale, car elle nous permet de défendre les posi-
tions de notre Confédération sur tous les sujets 
évoqués ci-dessus ainsi que nos idées sur  notre 
syndicalisme catégoriel de propositions.

•	Nous faisons part de notre désaccord s’il le 
faut comme dernièrement où nous avons re-
fusé de nous associer aux manifestations du  
6 octobre 2011 et de marquer fortement notre 
refus sur la signature par les organisations 
CFDT – CFTC – FO de l’accord sur les modi-
fications AGIRC – ARRCO des  catégories de 
retraités que nous représentons.

•	Dans certains groupes de réflexions (ex. : CNRPA, 
CODERPA, AGE international à Bruxelles, 
voire ARS - Agence Régionale de Santé) nous 
sommes en face d’associations pouvant être 
pures et dures qui n’ont pas notre passé de 
syndicalisme cotisant pour une retraite par ré-
partition et ayant un certain niveau de vie. Ce 
point peut conduire à des prises de positions 
difficiles et à certains conflits d’objectifs.

Notre représentation est assurée par  
Robert Chirat et Daniel Delabarre.

Qu’est-ce que la FERPA ?
Fondée en avril 1993, la FERPA (Fédération Eu-
ropéenne des retraités et des personnes âgées), 
est issue de la Confédération Européenne des 
Syndicats (octobre 1988 – Madrid)
Elle représente 35 organisations syndicales de 
23 pays ou républiques et plus de 10 millions 
d’affiliés en Europe.

Ses buts et missions :

•	diffuser le syndicalisme des retraités et des per-
sonnes âgées

•	combattre la pauvreté et l’exclusion sociale
•	influencer la législation et les politiques de 

l’Union Européenne
•	elle tisse des liens et des échanges avec la 

Commission Européenne
•	pilote, établit et fait le suivi de base d’informations. 

Ex : pouvoir d’achat, retraites, évolution des prix.
•	engage des actions sur les sujets la concernant
•	elle représente ses adhérents auprès de toutes 

les institutions européennes
•	elle fait le lien entre les instances de la CES.

Ses moyens :

Comité directeur :

Sous la présidence du mandataire luxembour-
geois, assisté du secrétaire général Italien, com-
posé de représentants des principaux pays.
Prépare les réflexions, les sujets et les bases des 
actions présentées au :

Comité exécutif : 

Réuni 2 fois par an, examine, étudie et statut sur 
divers sujets, voire problèmes entre des motions, 
des programmes, des objectifs.

Un Comité des femmes :

Il complète ces forces actives de retraités et de 
personnes âgées.
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Un congrès :

Tous les 2/3 ans synthétise le réalisé et projette 
le futur.

Réalisations et dernières revendications :

Publications sous forme de livret :
•	2008 – février – Pouvoir d’achat des retraités/

pensionnés en Europe
•	2009 – Vivre en Europe en tant que retraité : 

combien ça coûte ?
•	2010 – Etude comparative sur la «  dépen-

dance dans les Etats membres »
•	2010 – octobre – suite logique : « chute des 

droits des personnes en perte d’autonomie » 
en 12 points principaux.

Projets :

•	participer à l’année 2012 sur le vieillissement 
actif et la solidarité intergénérationnelle 

•	pétition Européenne sur la dépendance (initia-
tive populaire pour la CEE)

•	enquête sur la situation actuelle des retraités 
en Europe.

Notre présence, notre adhésion a eu lieu sur 
février 2007 avec l’appui et un accord unanime 
des Organisations Syndicales françaises.

Nous y sommes représentés par :
•	Robert Chirat – titulaire, membre comité directeur
•	Marc Bader – suppléant, membre du comité 

exécutif
•	Nicole Bollot - titulaire comité des femmes
•	Nicole Guillemot – suppléante comité des femmes.

Pourquoi  
sommes-nous  

à AGE International ?
Afin de suivre ses travaux et ses activités de lob-
bying auprès des instances européennes (le Par-
lement Européen, la Commission Européenne, le 
Conseil de l’Union, le Comité des Régions et le 
Comité Economique et Social).

AGE est une association  créée en Janvier 2001 
dont le siège social se trouve à Bruxelles. C’est 
un réseau européen d’environ 165 organisations. 
AGE est ouverte aux organisations européennes, 
nationales et régionales non lucratives qui repré-
sentent et/ou travaillent pour le compte des per-
sonnes âgées et/ou à la retraite dans les pays de 
l’Union Européenne. 
AGE est co-financée par ses membres et par la 
Commission Européenne. 

Ses objectifs :

•	Informer les personnes âgées sur leurs droits 
en tant que citoyens sur les processus d’élabo-
ration des politiques européennes,

•	Fournir une plate-forme européenne qui per-
mette un échange d’expériences et de bonnes 
pratiques dans les différents pays membres,

•	Donner un avis grâce à ses groupes de travail :
-- L’anti-discrimination par l’âge
-- L’emploi des seniors et le vieillissement actif
-- L’inclusion sociale
-- La protection sociale
-- La santé et la recherche
-- L’accessibilité des transports publics et de 

l’habitat
-- Solidarité entre les générations
-- La maltraitance
-- Les nouvelles technologies

En plus de ses commissions régulières, elle par-
ticipe activement aux lancements et aux travaux 
spécifiques des années européennes. En 2011 
l’année du bénévolat et pour 2012, l’année du 
vieillissement actif et de la solidarité entre les 
générations.
Un collectif d’une quarantaine d’organisations a 
été mis en place par Age France pour travailler 
sur quatre des thèmes choisis par l’Europe. Avec 
une participation au colloque au CNIT organisé 
par Silver Life les 13 et 14 février 2012.

Nos représentants UNIR :
•	Claude Baudon : titulaire
•	Maud Giloux : suppléante
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	Un	tour	d’horizon	éditorial	de	l’actualité	des	
retraités	

	 	 	Rédacteur	:	Pierre	Castéran		UNIR	

Les	sources	
Des mots clés tels que santé, retraites, mutuelles, Sécurité Sociale, un moteur de recherches, et 
ce sont plusieurs dizaines d’articles de presse qui apparaissent tous les matins sur mon écran. 
Complétés par la lecture des  journaux et magazines récupérés au gré des déplacements ou 
visites, ainsi s’élabore la matière de ce « lu dans la presse ». 
Le	Contenu	
Lire, trier, sélectionner, synthétiser et composer : telles sont mes activités quotidiennes. 
Les articles sont regroupés sous les thèmes suivants : 

‐ Retraites 
‐ Santé – Maladie – Dépendance 
‐ Sécurité sociale – Mutuelles – Assurances 
‐ Europe – Etranger 
‐ Loisirs 

Le contenu est le plus souvent un court extrait ou une  synthèse de l’article de presse.
Pour des raisons de copyright il n’y a pas de lien hypertexte mais seulement les références et 
dates des publications qui permettent le plus souvent de retrouver l’article complet. A signaler 
qu’un article particulier peut être directement accessible à partir de la table des matières 
(Ctrl+clic pour suivre le lien) 
La revue s’achève sur un tableau de bord qui résume les principaux indicateurs. 
La	diffusion	

La première semaine de chaque mois « Lu dans la presse » est diffusé à l’Exécutif  
Confédéral, aux Fédérations et Syndicats, aux délégués UNIR et CODERPA, aux Unions 
Territoriales (UR et UD),  au Service presse CFE-CGC et à d’autres correspondants Retraite. 

De plus il est disponible sur le Site  web UNIR. L’accès est donc libre à toute personne 
connectée sur le web. Aller sur Rubrique Retraités. 

	

Bonne	lecture	!	

 
BONNE ANNEE 2012 

 
 
 
 
 
 

Lu dans la presse

Nous remercions tous les représentants de l’UNIR en régions pour le travail 
bénévole qu’ils réalisent en faveur de tous les retraités.

Excellente année 2012


